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L'Etat et les communes ont des responsabilités respectives en matière de prévention des
risques naturels. L'Etat doit afficher les risques en déterminant leur localisation et leurs
caractéristiques en veillant à ce que les divers intervenants les prennent en compte dans leurs
actions. Les communes ont le devoir de prendre en considération l'existence des risques
naturels sur leur territoire, notamment lors de l'élaboration de documents d'urbanisme et de
l'examen de demandes d'autorisation d'occupation et d'utilisation des sols.

La commune pyrénéenne de Cirès dans le département de la Haute-Garonne, est exposée à
plusieurs types de risques naturels :

- risque de crues torrentielles,
- risque de mouvements de terrain, distingué en glissements de terrain et ravinement,
- risque d'avalanches,
- risque sismique pour la totalité du territoire communal classée en zone de sismicité faible

dite “ zone 1b ” (zonage sismique de la France révisé en 1985).

Aussi, une délimitation des zones exposées à ces risques naturels a été réalisée dans le
cadre d'un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (P.P.R.) établi en application
de la loi n° 87-565 (cf. annexe) du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile,
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs, notamment
ses articles 40-1 à 40-7 issus de la loi n° 95-101 (cf. annexe) du 2 février 1995 relative au
renforcement de la protection de l'environnement ; les dispositions relatives à l'élaboration de
ce document étant fixées par le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 (cf. annexe).

En permettant la prise en compte :

� des risques naturels dans les documents d'aménagement traitant de l'utilisation et de
l'occupation des sols,

� de mesures de prévention, de protection et de sauvegarde à mettre en oeuvre par les
collectivités publiques et par les particuliers,

La loi du 22 juillet 1987, support du P.P.R., permet de réglementer le développement des
zones concernées, y compris dans certaines zones non exposées directement aux risques, par
des prescriptions de toute nature pouvant aller jusqu'à l'interdiction.

En contrepartie de l'application des dispositions du P.P.R., le mécanisme d'indemnisation
des victimes des catastrophes naturelles prévu par la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982, modifiée
par l'article 18 et suivants de la loi n° 95-101 du  2 février 1995, et reposant sur un principe de
solidarité nationale, est conservé. Toutefois, le non respect des règles de prévention fixées par
le P.P.R. ouvre la possibilité pour les établissements d'assurance de se soustraire à leurs
obligations.

Les P.P.R. sont établis par l'Etat et ont valeur de servitude d'utilité publique (article 40-4 de
la loi du 22 juillet 1987) ; ils sont opposables à tout mode d'occupation et d'utilisation du sol.
Les plans d'occupation des sols (P.O.S.) doivent respecter leurs dispositions et les comporter
en annexe (L 126-1 du code de l'urbanisme).

L'arrêté préfectoral n°1999-PREF-31/00033 6 du 12 juillet 1999 prescrit l'établissement
d'un P.P.R. sur la commune de Cirès et délimite le périmètre mis à l'étude (cf annexe).
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Commune montagnarde du Sud-Ouest du département de la Haute-Garonne, Cirès
appartient au canton de Bagnères-de-Luchon.

Son territoire occupe une superficie de 511 ha et s’inscrit dans le bassin versant de la vallée
d’Oueil où il est cerné par les communes de Bourg-d’Oueil vers l’amont et Caubous vers
l’aval. .La limite communale au Nord et au Sud correspond à la ligne de crète du bassin de la
vallée d’Oueil séparant respectivement le bassin de la vallée de l’Ourse et la vallée du
Larboust. Elle passe ainsi par des sommets de haute altitude dont le Honteyde (1912 m) et le
Cap de Pouy Pradaus (1899 m). Le point le plus bas est situé à la limite avale de la commune
vers 1250 m d’altitude.

Quelques ruisseaux issus des hauteurs de la commune viennent alimenter la rivière de la Neste
d’Oueil. Cet affluent de la Pique, par l’One draine une vallée à fond plat d’orientation Nord-
Ouest/Sud-Est. Le village est installé en rive gauche de la Neste d’Oueil, à 1260 m d’altitude,
sur le versant exposé au sud (la Soulane), portant des prairies et estives, et qui fait face à
l’ombrée boisée.

La commune est desservie par le CD 51 dont le tracé s’arrête 2 km en amont du village, sur la
commune de Bourg d’Oueil.

L’activité économique de Cirès, qui compte 8 habitants permanents au recensement de 1999,
est représentée par 12 gîtes ruraux (7 communaux et 5 privés).

,,����&DGUH�JpRORJLTXH

La commune de Cirès appartient à la Haute-Chaîne primaire des Pyrénées et présente
une large diversité de terrains plissés sédimentaires, aux matériaux essentiellement façonnés
lors d’événements paléozoïques. A cet épisode ancien, seulement retouché par le plissement
pyrénéen, a fait suite une période d’érosion quaternaire par les glaciers et l’activité
torrentielle.

Ainsi, la commune de Cirès présente une variété de terrains que l’on peut distinguer en
fonction des glaciations quaternaires.

é les terrains géologiques formés avant les glaciations

Ils sont représentés par les terrains sédimentaires primaires du dévonien et du carbonifère.

� Le Dévonien moyen est principalement présent sur les hauteurs du versant Sud de la vallée
d’Oueil. sur le territoire de Cirès. Ce sont des pélites noires (roches détritiques à grains très
fins) à petites intercalations gréseuses, et des schistes bruns. L’ensemble est parcouru
fréquemment par des calcaires massifs et calschistes d’épaisseur décimétrique à métrique.

 
� Le Dévonien supérieur est constitué de calschistes, calcaires « griottes », et calcaires

amygdaloïdes. Ils fournissent en général des escarpements abrupts continus très marqués.
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� Le Carbonifère est constitué de schistes ardoisiers sombres gris verdâtre à noirs, d’ aspect

terreux en surface, souvent replissés sur eux-mêmes, et dont l’ épaisseur exacte est
difficilement appréciable. Des lentilles de conglomérats peuvent s’ intercaler. Cet étage
primaire forme le cœur d’ un synclinorium à matériaux tendres que parcourt la Neste
d’ Oueil.

$YDQW�TXH�OHV�JODFLHUV�Q¶HQYDKLVVHQW�OHV�YDOOpHV��OHV�JUDQGV�WUDLWV�GX�UHOLHI�DFWXHO�pWDLHQW�GpMj
IRUPpV���VXUIDFHV�GH�QLYHOOHPHQW��YDOOpHV�SURIRQGHV�HW�pYDVpHV��SODWHDX[�j�SHLQH�RQGXOpV�

é les dépôts glaciaires quaternaires

Quelques dépôts morainiques originaires de la vallée d’ Oô tapissent le fond de la vallée à
Cirès. Ils sont constitués principalement de gros blocs granitiques emballés dans une gangue
argilo-sableuse bleuâtre. Cette formation est couronnée par des colluvions de 1 à 2 m
d’ épaisseur qui ravinent la moraine, et sur lesquels une grande partie du village s’ est installé.

A l’ extrémité Nord de la commune, des lambeaux de roches de couleur ocre ou jaunâtre
constituent les altérites. Les altérites sont les produits d’ altération des terrains paléozoïques
schisteux, et peuvent atteindre plusieurs mètres d’ épaisseur sur des faibles pentes.

é les formes post-glaciaires

Elles sont le résultat de l’ activité torrentielle issue de la fonte des glaciers et sont imposées par
les formes construites antérieurement. Ainsi, souvent, l’  « U » glaciaire a été transformé en
véritable « V » entaillant profondément les dépôts glaciaires et périglaciaires jusqu’ au
substratum. Ce cas de figure se rencontre à l’ aval de la vallée d’ Oueil.

,,����'RQQpHV�PpWpRURORJLTXHV�HW�K\GURORJLTXHV

La commune de Cirès ne dispose pas de poste pluviométrique sur son territoire. Mais des
postes d’ observation sont toutefois représentatifs de la pluviométrie annuelle reçue en
différents points de la commune. Il s’ agit des postes d’ Oô, de Saint-Paul-d’ Oueil, de Luchon
et de la centrale hydroélectrique de Portillon. Le poste pluviométrique de Saint-Paul-d’ Oueil
est le plus représentatif car il est situé dans la même vallée que Cirès.

Le tableau ci-après rassemble les précipitations moyennes annuelles reçues par ces
différents postes :

SRVWH
SOXYLRPpWULTXH

DOWLWXGH
HQ�P

SUpFLSLWDWLRQ�PR\HQQH
DQQXHOOH�HQ�PP

SpULRGH
G¶REVHUYDWLRQ

village d’ Oô 980 1 326 1962-1983
Saint-Paul-d’ Oueil 1 130 1 140 1945-1973

Luchon 620 924 1977-1998
Centrale du Portillon

(Vallée du Lis)
1130 1650 1961-1990

'RQQpHV�LVVXHV�GH�O¶pWXGH�VXU�OH�EDUUDJH�GH�&DVWHOYLHLO��570��&(0$*5()�
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Soumise à une influence océanique dominante, affectée d’ un climat montagnard marqué,
la vallée d’ Oueil peut être concernée par des précipitations très intenses (influence
méditerranéenne débordante par dessus la crête frontière) et se concentrer sur une courte
période.

Cependant, d’ après une étude réalisée par le bureau d’ études ETRM, spécialisé en
hydraulique, aucune précipitation journalière exceptionnelle (supérieure à 120 mm) n’ a été
enregistrée durant la période d’ observation des 28 années, comme c’ est le cas au poste de la
centrale du Portillon ou au lac d’ Oô. Ceci s’ explique par la faible altitude du bassin versant.
L’ étude de la répartition des maxima journaliers mensuels relevés à Saint-Paul indique une
période de plus forte précipitation qui s’ étend de Mai à Octobre.

En se basant sur les séries de précipitations reçues par les  stations pluviométriques
rassemblées dans le tableau précédent, les valeurs des précipitations journalières maximales
susceptibles de survenir pour des périodes de retour décennales et centennales sont :

SRVWH�SOXYLRPpWULTXH DOWLWXGH
HQ�P

SUpFLSLWDWLRQ�GpFHQQDOH
3���HQ�PP

SUpFLSLWDWLRQ�FHQWHQQDOH
3����HQ�PP

village d’ Oô 980 74,4 109
Saint-Paul-d'Oueil 1 130 78,1 118
Luchon 620 76,2 115
Centrale du Portillon 1 130 118 180
'RQQpHV�(750��©�(WXGH�K\GURORJLTXH�HW�K\GUDXOLTXH�VXU�OD�1HVWH�G¶2XHLO�HW�VHV�DIIOXHQWV�ª

Concernant les précipitations neigeuses, l'examen des données nivo-météorologiques
enregistrées par le poste d'observation de la station de Superbagnères sur la période 1983-
1991 montre une survenance des chutes de neige tardive mi-janvier et plus tard, en décembre
dans le meilleur des cas, et une persistance au printemps, en avril, voir en mai.

L'épaisseur du manteau neigeux et sa persistance sont variables selon les années mais sont
très dépendantes des températures, du vent et de la nature des précipitations éventuellement
accompagnées de chutes de sable saharien.

,,����+\GURJUDSKLH

Représentant un « tronçon » du bassin versant de la vallée d’ Oueil, la commune de Cirès
présente quelques cours d’ eau qui viennent alimenter la Neste d’ Oueil.

/D�1HVWH�G¶2XHLO prend sa source sur la commune de Bourg-d’ Oueil vers 1330 m d’ altitude
et possède un bassin versant de 14,9 km² à Cirès pour un débit centenal estimé à 28 m3/s. Sur
le territoire de Cirès, elle présente quelques zones de débordement principalement dûes au
risque d’ obstruction des 2 ponts.

Au niveau de ses affluents, en rive droite de la Neste d’ Oueil, on rencontre :

��OD�FRXPH�GH�5LFDV��RX�GH�5qTXHV��qui fait la limite avec la commune de Bourg-d’ Oueil.
Ce ruisseau draine un bassin versant boisé inférieur au km².
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�� OH�UXLVVHDX�G¶$UUpFKDXGqGH�possède un bassin versant supérieur au km² dont la partie
supérieure, méandriforme et très ramifiée, est constituée par une zone d’ estive où quelques
couloirs d’ avalanche ont été localisés. Le long de son cours, il présente « GHV�]RQHV�G¶pURVLRQ
DFWLYH� FDSDEOHV� G¶DSSRUWHU� XQH� TXDQWLWp� LPSRUWDQWH� GH� PDWpULDX[� HQ� SpULRGH� GH� FUXH�� ,O
FRQWULEXH�j�PHQDFHU� OD�SLVWH�HQ�ULYH�GURLWH�GX�SRQW�HW�j� IDFLOLWHU� O¶REVWUXFWLRQ�GH�FHOXL�FL�� �
(750��(WXGH�K\GURORJLTXH�HW�K\GUDXOLTXH�GH�OD�1HVWH�G¶2XHLO�HW�VHV�DIIOXHQWV�������ª

En ce qui concerne la rive gauche de la Neste d’ Oueil, deux torrents confluent au niveau de
la traversée du CD51. Ce sont :

��OD�FRPEH�GH�%DVWRQ�RX�UXLVVHDX�GH�3pQqUHV
Elle délimite un petit bassin versant de 0,8 km² d’ orientation presque parallèle à la vallée

principale de la Neste d’ Oueil susceptible de canaliser des avalanches. Son débit centenal a
été estimé à 3 m3/s. Les affleurements du substratum rocheux sont très nombreux et le lit est
particulièrement stable.

Au niveau de Cirès, des débordements sont possibles en cas de crue au niveau du passage
sous-dimensionné sous le chemin. Le ruisseau emprunterait alors le chemin qui conduirait les
eaux en direction du village avant de rejoindre le lit mineur quelques mètres plus loin.
Ensuite, le lit est bien encaissé entre le chemin et le CD51.

Au niveau du pont du CD51, le ruisseau est canalisé et change brutalement de direction ;
l’ obstruction est très probable conduisant à l’ inondation de la maison d’ habitation située à la
confluence des 2 ravins. Ce phénomène sera d’ autant plus accentué que les eaux de
débordement auront peu d’ échappatoire, étant retenues par un mur et un portail quasi opaque.
Les eaux de débordement seront ensuite amenées à emprunter le chemin v.o n°2 de Soubielle
avant de rejoindre la Neste d’ Oueil.

- OH�UXLVVHDX�GH�5XVWLHU
Il draine un bassin versant de 1,2 km² soumis au risque d’ avalanches, et s’ écoule sur un lit

rocheux stable. Son débit centenal a été estimé à 4,1 m3/s. Cependant, en cas de crue, deux
risques sont à craindre : ©�O¶pURVLRQ�GX�WDOXV�GX�&'���HQ�DYDO�GX�SRQW�HW�O¶REVWUXFWLRQ�GX�SRQW
SDU�OHV�IORWWDQWV��'DQV�FH�GHUQLHU�FDV��OHV�HDX[�VXLYUDLHQW�OH�&'�HQ�ULYH�GURLWH�VDQV�TX¶LO�VRLW
SRVVLEOH�GH�GpWHUPLQHU�VXU�TXHOOH�GLVWDQFH���(750��(WXGH�K\GURORJLTXH�HW�K\GUDXOLTXH�GH�OD
1HVWH�G¶2XHLO�HW�VHV�DIIOXHQWV������ª�
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Les différents phénomènes naturels pris en compte dans le cadre de ce Plan de Prévention
des Risques naturels prévisibles sont :

 les crues torrentielles,
 les mouvements de terrain, identifiés en glissement de terrain et ravinement,
 les avalanches,
 les séismes dont l'activité sismique historique ressentie par la commune et la région

est seul rappelée.

,,,����'pILQLWLRQ�HW�FKRL[�GX�SpULPqWUH�G
pWXGH
Le périmètre d'étude du P.P.R. de Cirès définit la zone à l'intérieur de laquelle seront

identifiés les phénomènes naturels et en particulier ceux qui génèrent les risques.

Englobant l’ ensemble de la commune, le périmètre d'étude couvre divers espaces :

- secteurs humanisés où réside la population 
- pentes engazonnées ou boisées sur les versants du bassin de la vallée d’ Oueil jusqu’ aux

différentes lignes de crête

Les phénomènes naturels y sont donc identifiés, localisés et quantifiés en terme d'aléa.

&HSHQGDQW�VHXOV�FHX[�FRQWHQXV�GDQV�OH�SpULPqWUH�G
DSSOLFDWLRQ�GX�UqJOHPHQW��YLOODJH
HW� YDOOpH� G¶2XHLO�� GH� FH� 3�3�5��� RQW� XQH� WUDGXFWLRQ� HQ� WHUPH� GH� ULVTXH�� /HV� ]RQHV
G¶DOWLWXGH�VRQW�GRQF�H[FOXHV�GX�]RQDJH�GHV�ULVTXHV�

Le périmètre d'application du règlement concerne ainsi les zones urbanisées ou susceptibles
de l'être ainsi que les voies de circulation normalement carrossables.

,,,����/HV�PRXYHPHQWV�GH�WHUUDLQ

Ils sont distingués en glissement de terrain et ravinement.

,,,������/HV�JOLVVHPHQWV�GH�WHUUDLQ

Les formations meubles d'origine morainique ou d'altération des schistes, bien représentées
sur les bas de pentes des vallées, sont concernées. Elles peuvent être l'objet de déstabilisations
lors de variations hydriques fortes. A cette occasion elles peuvent alimenter le transport solide
des cours d'eau.

Le tableau ci-après relate les divers événements dommageables recensés, qui ont touché le
territoire de Cirès :
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'DWHV &RQVpTXHQFHV 6RXUFHV
29-30 juin

et 01-02-03
juillet 1897

Laves et crues torrentielles, effondrements :
Saccourvielle (2 moulins endommagés), Mayrègne (1
scierie et 1 barrage détruits), &LUqV��UDX�GH�5pYqUH�����
P

�

�GH�GpMHFWLRQ��SHUWH�GH�WHUUDLQ��pERXOHPHQW�HW�URXWH
FRXSpH�SDU�OH�WRUUHQW�GH�6DUUqV��
Bourg-d’ Oueil , &LUqV�et St-Paul  : GHV�SDQV�HQWLHUV�GH�OD
WHUUDVVH�JODFLDLUH�V¶HIIRQGUHQW�GDQV�OD�1HVWH à l’ aval de
St Paul et entre Cirès et Bourg-d’ Oueil

Trutat, 1898
AN, F 14 4284
AD M631-M633
RTM 31

03-04 février
1952

Glissements à Bourg-d’ Oueil (CD 51b détruit sur 35 m),
&LUqV� crues et inondations en luchonnais

RTM 31

,,,������/H�UDYLQHPHQW
Le ravinement est une forme d’ érosion rapide et en surface des terrains sous l’ action de

précipitations abondantes. Plus exactement, cette érosion prend la forme d’ une ablation des
terrains par entraînement des particules de surface sous l’ action du ruissellement.

On peut distinguer :

ß le ravinement concentré, générateur de rigoles et de ravins,
ß le ravinement généralisé lorsque l’ ensemble des ravins se multiplie et se ramifie au point de
couvrir la totalité d’ un talus ou d’ un versant.

Les vitesses d’ écoulement sont fonction de la pente, de la teneur en eau, de la nature des
matériaux et de la géométrie de la zone d’ écoulement (écoulement canalisé ou zone
d’ étalement).

Les ravinements se développent sur les versants et coteaux au détriment de leurs terrains
meubles affouillables lors de précipitations à caractère orageux. Constituant un vaste réservoir
à matériaux, la mise à nu de sols fins accélère le processus d’ autant que le niveau de base à
dominante schisteuse imperméable favorise les écoulements d’ eau de faible profondeur.

Ces phénomènes sont aussi liés à l’ état de la couverture végétale du sol. Toute
végétation jouant un rôle bénéfique ; toute imperméabilisation jouant un rôle aggravant.
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,,,����/HV�FUXHV�WRUUHQWLHOOHV
,,,������6XUYHQDQFH�HW�GpURXOHPHQW
Les reliefs de la haute chaîne connaissent des épisodes pluviométriques à caractère

orageux, de brève durée mais d'une intensité telle qu'ils entraînent des ruissellements
conséquents.

Dans la vallée d’ Oueil, il est très difficile d’ obtenir des renseignements sur les crues. Cette
lacune s’ explique de deux façons :

- il s’ agit d’ un bassin versant relativement abrité et boisé qui ne connaît pas fréquemment
des crues de grande ampleur ;
- les dégâts sont très faibles en cas de débordement, car les villages et une grande partie de
la voirie sont à l’ abri des cours d’ eau ; la mémoire collective ne retient généralement que
des crues occasionnant des dommages.

Cependant, une distinction peut être effectuée entre les torrents et la Neste d’ Oueil dont le
comportement est sensiblement différent.

Les torrents de la vallée d’ Oueil sont de petite taille et présentent une très forte pente
excédant en général 20 %. Le transport solide est réduit ce qui est explicable par la nature du
sol et la fréquence des affleurements rocheux. Cependant, les érosions et les dépôts lors des
crues peuvent être occasionnels, notamment par la présence de terrains instables sur les
versants des torrents qui sont des sources préférentielles non négligeables d’ apport de
matériaux.

La Neste d’ Oueil présente une pente plus réduite (2,5 %) et un bassin versant de 14,9 km² à
Cirès. Une étude hydraulique réalisée par ETRM dans le cadre de l’ élaboration du VFKpPD
GLUHFWHXU�GH�OD�YDOOpH�G¶2XHLO�en 1994 a montré que, pendant les crues, il n’ y a pas d’ évolution
d’ ensemble du profil de la Neste suite à un transport solide insuffisant pour créer des dépôts et
à un pavage résistant. Les apports solides ont été estimés à 15 000 m3 pour une crue
centennale. Des particularités locales peuvent intervenir, notamment au niveau des ponts où
des bouchons ne sont pas exclu malgré un dimensionnement des sections de passage en
général suffisant.

Des apports de matériaux des affluents de la Neste d’ Oueil peuvent également contribuer à
augmenter les surfaces d’ inondation comme c’ est le cas au niveau du pont en aval immédiat
du ruisseau d’ Arréchaudèdes. Selon ETRM�� ©�XQH� DXJPHQWDWLRQ� GX� QLYHDX� GX� OLW� GH� ����P
HQWUH�FH�SRQW�HW�FHOXL�TXL�HVW�VLWXp�DX�GURLW�GH�&LUqV�ª est à craindre en cas de forte crue��©�/H
SRQW� GH� &LUqV� SUpVHQWH� XQH� RXYHUWXUH� QHWWHPHQW� VXSpULHXUH� ���� Pð��� ����� FHSHQGDQW� XQH
REVWUXFWLRQ�QH�SHXW�rWUH�H[FOXH��ª

,,,������(YpQHPHQWV�GRPPDJHDEOHV�UHFHQVpV
Ne sont mentionnés dans le tableau ci-après que les événements ayant été à l'origine de

dommages sur constructions et ouvrages, il n'y a donc sans doute pas exhaustivité dans la
chronique des crues des cours d'eau de Cirès.
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'DWHV &RQVpTXHQFHV 6RXUFHV
26-27
juillet
1824

orages et crues sur le Luchonnais (vallées d’ Oueil et du
Larboust, ainsi qu’ à Sode ...)

AD 31, 10 M 18

28 octobre
1826

inondations en Luchonnais: vallées d'Oueil, du Larboust
et de la Pique (Antignac et Saint-Aventin)

AN, F14 4356
AD 31, 10 M 18

22-23 juin
1875

« Crue énorme » de l’ One, ravinements dans le
Larboust ; inondation de la Neste d’ Oo ; moulins et ponts
emportés à Caubous

Astrié, 1875
Belgrand, 1875
Bousquet, 1875
Salles, 1877
AD 31, P,
3530/27 et 28

17-18
février
1879

crue de la Neste d’ Oueil, pont de bois de Benque
emporté

Steiger, 1990
SHC

05-06 juin
1883

grosses pluies orageuses, crue de l’ One égale à 1875
(écuries, moulins et ponts emportés à Bourg, &LUqV et
Caubous) ; crues torrentielles à Cier et Lège, inondation
à Cierp-Gaud

AN, F 10 4223
AD 31, S 89
Musée Luchon
Monog. De Gaud

3-4 juillet
1897

inondations dans les vallées de la Pique et de l'One :
* laves et crues torrentielles à Saccourvielle (2 moulins
endommagés), Mayrègne (1 scierie et 1 barrage détruits),
&LUqV��UDX��GH�5HYqUH�����P

�

�GH�GpMHFWLRQ��EDUUDJH�GH
OD� VFLHULH� GpWUXLW�� FDQDO� FRPEOp�� SHUWH� GH� WHUUDLQ�
pERXOHPHQW�� FRUURVLRQ�� �� EDUUDJH� G¶LUULJDWLRQ� HW� �
XVLQH�GpWUXLWV�����SHUVRQQHV�WRXFKpHV�, Moustajon (rau.
De la Cascade), Antignac (rau. De la Lit) ;
* effondrements à Bourg-d’ Oueil, &LUqV et Saint-Paul

Trutat, 1898
AN, F14 4284
AD, M631-M633
RTM 31

10-13
mars 1930

crues torrentielles de la Neste d'Oueil et de l'One,
engravements; grand éboulement rive droite du Lis
(6WUDQJRXLOOHW) emporte le canal d'amenée de l'usine de
5DYL

AN, F10 4612
AD 31, P,
3530/33

1932 crue de la Neste d'Oô, légers dommages RTM 31
03-04
février
1952

glissements à Bourg-d’ Oueil (CD 51b détruit sur 35 m),
&LUqV, crues et inondations en luchonnais

RTM 31

24 mai
1956

inondation de la Pique, de la Neste d'Oô, et du ruisseau
de Portet

RTM 31

,,,������/HV�GpELWV�GHV�FRXUV�G
HDX
Des études hydrologiques et hydrauliques ont été conduites sur les principaux

cours d'eau drainant la vallée d’ Oueil par le bureau d’ études spécialisé en hydraulique
ETRM. Elles ont permis d'évaluer quelques débits liquides pour différentes périodes
de retour qui sont rassemblés dans le tableau ci-après :
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1HVWH�G
2XHLO
j�&LUqV

&RXPH�GH
%DVWRQ

�3pQqUHV�

5XLVVHDX�GH
5XVWLHU

Aire du bassin versant
en km²

14,9 0,8 1,2

Débit liquide décennal
4�� en m³/s

9,2 1,0 1,4

Débit liquide centennal
4��� en m³/s

28 3,0 4,1

Ces données ne tiennent cependant pas compte des transports solides ni des ruptures
d'embâcles constituées par des bois flottés qui accompagnent le plus souvent les forts
écoulements.

,,,����/HV�DYDODQFKHV
,,,������/HV�VRXUFHV�GH�UHQVHLJQHPHQWV
La présentation des couloirs d'avalanche parvenant dans le périmètre d'étude du P.P.R. fait

appel aux informations délivrées par :

• « l’ atlas des phénomènes naturels du bassin de la Pique », édition 1998 élaboré dans le
cadre des travaux préliminaires à l’ enquête de programmation RTM du bassin de la Pique
établie par le service RTM,

• l’observation en stéréoscopie des photographies aériennes infrarouge, noir et blanc,
mission 1996,

• des témoignages locaux.

,,,������/HV�GLIIpUHQWV�W\SHV�G
DYDODQFKHV
La classification la plus utilisée actuellement s'appuie sur le critère physique qu'est la

qualité de la neige formant l'avalanche.

/HV�DYDODQFKHV�GH�QHLJH�SXOYpUXOHQWH

Elles se produisent pendant ou immédiatement après de fortes chutes de neige, par temps
froid. La neige est froide et sèche (température 0° C - densité voisine de 0,1). Selon la vitesse
(fonction de la pente du terrain et de la distance parcourue), on distingue l'avalanche :

• de neige pulvérulente à faible vitesse (appelée coulée de poudreuse). Cette avalanche
de petite dimension n'atteint pas la vitesse qui permet l'apparition d'un aérosol.

• de neige pulvérulente à grande vitesse (appelée avalanche de poudreuse). Sa vitesse
dépasse 80 km/h et peut même atteindre 400 km/h.

L'aérosol de neige qui la constitue est précédé par un front de compression, lui-même suivi
d'une dépression. Les effets mécaniques sur les obstacles peuvent être considérables, selon la
vitesse du front, et concerner une zone d'impact de grandes dimensions. Dans la zone de
ralentissement du front, l'avalanche n'est pas alimentée, la neige se déplace et crée une nappe
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superficielle fluide, animée d'une grande vitesse, aux effets également destructeurs. Ces
avalanches sont peu sensibles aux particularités topographiques locales et leur distance d'arrêt
dans la zone de dépôt est importante.

/HV�DYDODQFKHV�GH�QHLJH�KXPLGH��RX�GHQVHV

Elles se produisent lors d'un redoux en cours d'hiver ou pendant la période de la fonte des
neiges. La neige, plus ou moins humide, se comporte comme un fluide plus visqueux (densité
supérieure à 0,2 - température de la neige égale à 0°C). Lorsque l'ensemble du manteau
neigeux est concerné lors de l'avalanche, celle-ci est appelée avalanche de fond. Leur vitesse
est plus lente (10 à 50 km/h) mais elles développent des poussées considérables.

Plus sensibles à la topographie du terrain que les avalanches de neige pulvérulente, elles
suivent les thalwegs et leur distance d'arrêt est moindre dans leur zone de dépôt.

/HV�DYDODQFKHV�GH�SODTXH

La neige de départ forme des masses compactes mais fragiles et cassantes (densité souvent
supérieure à 0,2 - température de la neige égale à 0° C). Le vent est le principal responsable de
l'élaboration des plaques, essentiellement dans les zones d'accumulation sous crêtes et sous le
vent, ou aux ruptures de pente.

La rigidité mécanique d'une plaque permet la propagation quasi-instantanée d'un choc
provoquant une cassure linéaire et irrégulière pouvant s'étendre à l'ensemble du versant. Les
ruptures spontanées d'accumulation sous crêtes sont à l'origine de la plupart des avalanches
poudreuses, ou même de neige dense.

A partir de ces cas simples, tous les intermédiaires sont possibles, notamment entre
avalanche poudreuse typique (relativement rare) et avalanche dense. De même, une avalanche
de plaque au départ peut se transformer en avalanche poudreuse si la pente est suffisante.

,,,������/HV�PpFDQLVPHV�GH�GpFOHQFKHPHQW�GHV�DYDODQFKHV
/HV�DYDODQFKHV�GH�QHLJH�SXOYpUXOHQWH

L'adhérence d'une strate de neige pulvérulente aux parois ou aux sous-couches du manteau
neigeux est due essentiellement aux dendrites des cristaux de neige. Celles-ci peuvent se
détruire sous l'effet d'une surcharge (chute de neige très importante, passage d'animaux ou de
skieurs). Lors d'une même période neigeuse, on peut donc assister à plusieurs avalanches de
neige pulvérulente, dans un même couloir.

Ces dendrites peuvent également s'altérer par une métamorphose des cristaux de neige qui
intervient immédiatement après la chute de neige. La durée de la phase de métamorphose
varie en fonction de l'exposition du versant.
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/HV�DYDODQFKHV�GH�QHLJH�KXPLGH

Lorsque le taux de saturation en eau de diverses strates du manteau neigeux devient trop
important, celles-ci perdent toute cohésion interne et, avec les strates supports, s'écoulent
telles une pâte. Ces avalanches se produisent pendant des périodes de redoux ou de pluies.

/HV�DYDODQFKHV�GH�SODTXH

Formant une sorte de carapace sur le manteau neigeux en place, les plaques adhèrent à
celui-ci par quelques ancrages uniquement. Une surcharge naturelle (chute de neige) ou
accidentelle (passage de skieurs ou d'animaux) peut provoquer la rupture de ces ancrages et
entraîner le départ de la plaque.

Au contraire des autres types, les avalanches de plaque peuvent représenter une menace
permanente pratiquement pendant tout l'hiver, jusqu'à une période de redoux ou de fonte
permettant à cette carapace d'adhérer sur toute la surface au manteau neigeux.

,,,������/HV�VHFWHXUV�DYDODQFKHX[
Quelques secteurs avalancheux ont été identifiés à Cirès. Les zones de départ supérieures à

1500 m d’ altitude sont constituées principalement par les parties supérieures engazonnées des
bassins versants des torrents, mais également par les versants abrupts de ces bassins.

'DWHV &RQVpTXHQFHV 6RXUFHV
03-05
janvier
1895

Avalanches en vallé d’ Oueil : 1 maison détruite et 1
« victime » à Bourg-d’ Oueil ; pFXULHV�GX�EDV�GX�YLOODJH
HPSRUWpHV�j�&LUqV

AD 31, 10 M 18

,,,����&DUWH�GH�ORFDOLVDWLRQ�GHV�SKpQRPqQHV�QDWXUHOV�SUpYLVLEOHV (hors séisme)

Sur un extrait de la carte I.G.N., année 1991, feuille Bagnères-de-Luchon n° 1848 OT au
1/25 000 sont représentés ci-contre :

� d'une part les événements qui se sont produits d'une façon certaine,
� d'autre part les événements supposés, anciens ou potentiels déterminés par

photo-interprétation et prospection de terrain ou ceux mentionnés par des témoignages non
recoupés ou contradictoires.

,,,����/HV�VpLVPHV
Le canton de Bagnères-de-Luchon auquel appartient la commune de Cirès, est classé en

zone de sismicité faible, dite "zone 1b" au terme du décret n°91-461 du 14 mai 1991 relatif à
la prévention du risque sismique.

Cette détermination résulte d'une analyse des séismes passés, de la connaissance des
dommages causés en référence à une échelle de gradation des intensités mais également
aujourd'hui à celle de la mesure instrumentale de l'énergie libérée par les secousses sismiques.
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Pour cela est utilisée l'échelle de gradation de l'intensité et de la magnitude des séismes ci-
après :

,QWHQVLWp
Echelle
MSK*

(IIHW�VXU�OD�SRSXODWLRQ $XWUHV�HIIHWV
0DJQLWXGH
Echelle de

Richter
I Secousses détectées seulement par des

appareils sensibles
1,5

II Ressenties par quelques personnes aux
étages supérieurs

2,5

III Ressenties par un certain nombre de
personnes à l'intérieur des constructions.
Durée et direction appréciables

IV Ressenties par de nombreuses personnes
à l'intérieur et à l'extérieur des
constructions.

Craquement de constructions
Vibration de la vaisselle

3,5

V Ressenties par toute la population Chutes de plâtras. Vitres brisées.
Vaisselle cassée.

VI Les gens effrayés sortent des habitations
; la nuit, réveil général.

Oscillation des lustres. Arrêt des
balanciers d'horloge. Ebranlement
des arbres. Meubles déplacés,
objets renversés.

4,5

VII Tout le monde fuit effrayé Lézardes dans les bâtiments
anciens ou mal construits. Chute
de cheminées (maisons). Vase des
étangs remuée.
Variation du niveau
piézométrique dans les puits.

5,5

VIII Epouvante générale. Lézardes dans les bonnes
constructions. Chute de
cheminées (usines), clochers et
statues. Ecroulement de rochers
en montagne.

6,0

IX Panique Destruction totale ou partielle de
quelques bâtiments. Fondations
endommagées. Sol fissuré.
Rupture de quelques canalisations

7,0

X Panique générale La plupart des bâtiments en pierre
sont détruits. Dommages aux
ouvrages de génie civil.
Glissements de terrain.



P.P.R  de Cirès 18 Rapport de Présentation

,QWHQVLWp
Echelle
MSK*

(IIHW�VXU�OD�SRSXODWLRQ $XWUHV�HIIHWV
0DJQLWXGH
Echelle de

Richter
XI Panique générale Larges fissures dans le sol, rejeu

des failles. Dommages très
importants aux constructions en
béton armé, aux barrages, ponts,
etc ... Rails tordus. Digues
disjointes

8,0

XII Panique générale Destruction totale. Importantes
modifications topographiques

8,5

*M.S.K. : Medvedev - Sponhauer - Karnik

Il est rappelé qu'une secousse sismique peut être un facteur déclenchant de mouvements
de terrains et de chutes de blocs en particulier.

,,,������/D�VLVPLFLWp�UpJLRQDOH
L'activité sismique en est connue grâce à une compilation des textes historiques,

rassemblée dans l'ouvrage de J. VOGT "Les tremblements de terre en France". Les tableaux
ci-après, extraits de cet ouvrage, exposent les événements sismiques marquants intervenus
depuis le début du siècle et perçus sur la commune et la région limitrophe.

'DWH OLHX[�HW�DLUHV�DIIHFWpV
GDQV

(IIHWV
UpJLRQDX[

,QWHQVLWp
(échelle
MSK)

1DWXUH
GHV

VRXUFHV
$QWKRORJLH

6pLVPH OD�UpJLRQ
HW

KRUV�G
HOOH

OD�VHXOH
UpJLRQ

13-07-1904 Ensemble de
la région

Montréjeau
: VI ?
Luchon : VI
?
St Bertrand
de
Comminges
: VI ?

Travaux
savants

" ... l'isoséiste VI, par Montrejeau,
Luchon, St Bertrand ..."
(Marchand, 1905. Amn soc. met.
France, tome L III).

27-11-1919 Grande
partie de la
région ?

Luchon :
lézardes

Luchon : VI Presse
Compilateurs

Luchon : " ... secousse sismique
... ressentie à Luchon et sur un
vaste rayon, provoquant des
lézardes aux murs de quelques
maisons ... dégâts ... sans
importance, mais l'événement a
... quelque peu impressionné la
population" (Eclaireur de Nice,
29-11-1919).
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'DWH OLHX[�HW�DLUHV�DIIHFWpV
GDQV

(IIHWV
UpJLRQDX[

,QWHQVLWp
(échelle
MSK)

1DWXUH
GHV

VRXUFHV
$QWKRORJLH

6pLVPH OD�UpJLRQ
HW

KRUV�G
HOOH

OD�VHXOH
UpJLRQ

19-11-1923 Ensemble de
la région

Bagnères
de Luchon :
VII
St Béat : VI
Fos : VI
Melles : VI
Barjac : V-
VI
Mercenac :
V-VI
Foix : V-VI

Presse
Enquête
B.C.S.F.
Enquête Astre
Compilateurs

"Tout le St Gironnais a été
violemment secoué, avec dégâts
dans les édifices un peu vieux,
dans les cloisons et les plafonds,
fissuration de quelques clochers,
etc ..." (G. ASTRE, 1923, le
tremblement de terre pyrénéen
du 19 novembre 1923, Bull. Hist.
nat. Toulouse, t. LI, p. 653)

"Bagnères de Luchon : E.W.
durée 12 secondes, chute de
cheminées, de pans de
corniches, d'ardoises des
toitures, ... Tunnel de l'ouvrage
du lac d'Oô : l'équipe de nuit qui
y travaillait aux réparations, crut
que le tunnel s'effondrait en tous
sens et eut une frayeur telle que
les ouvriers eurent longtemps de
l'appréhension à y reprendre le
travail, certains d'entre eux y
perdirent même l'équilibre, une
fissure est apparue dans la
maçonnerie" (même source

Depuis cette dernière date, des secousses sismiques ont été enregistrées dont le séisme de
Saint-Paul de Fenouillet (Pyrénées-Orientales) du 18 février 1996 (magnitude 5,6 sur l'échelle
de Richter).

Il faut noter quelques séismes récents dont celui du 02 juillet 1997 ressenti à Luchon et
Saint-Béat (3,7 sur l’ échelle de Richter) et le tout récent séisme qui s’ est produit le 04 octobre
1999 (magnitude 4,8 sur l’ échelle de Richter) dans le Luchonnais dont l’ épicentre se situe à 5
km au sud-ouest de Saint-Béat. Ce dernier a été ressenti par certains à Toulouse, Barcelonne
et à Foix.
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,9����'pILQLWLRQ
En matière de risques naturels, il est nécessaire de faire intervenir dans l'analyse du risque

objectif en un lieu donné, à la fois :

� la notion d'intensité du phénomène qui a, la plupart du temps, une relation directe avec
l'importance du dommage subi ou redouté ;

� la notion de fréquence de manifestation du phénomène, qui s'exprime par sa période
de retour ou récurrence, et qui a, la plupart du temps, une incidence directe sur la
"supportabilité" ou "l'admissibilité" du risque. En effet, un risque d'intensité modérée, mais qui
s'exprime fréquemment, voire même de façon permanente (ex : mouvement de terrain),
devient rapidement incompatible avec toute implantation humaine.

Ainsi�O
DOpD�GX�ULVTXH�QDWXUHO�HQ�XQ�OLHX�GRQQp�SHXW�VH�GpILQLU�FRPPH�OD�SUREDELOLWp
GH�PDQLIHVWDWLRQ�G
XQ�pYpQHPHQW�G
LQWHQVLWp�GRQQpH.

Dans une approche qui ne peut que rester qualitative, la notion d'aléa résulte de la
conjugaison de deux valeurs :

á O
LQWHQVLWp�GX�SKpQRPqQH�: elle est estimée, la plupart du temps, à partir de l'analyse des
données historiques et des données de terrain (chroniques décrivant les dommages, indices
laissés sur le terrain, observés directement ou sur photos aériennes, etc.) ;

á OD� UpFXUUHQFH� GX� SKpQRPqQH, exprimée en période de retour probable (probabilité
d'observer tel événement d'intensité donnée au moins une fois au cours de la période de 1 an,
10 ans, 50 ans, 100 ans, ... à venir) : cette notion ne peut être cernée qu'à partir de l'analyse de
données historiques (chroniques). Elle n'a, en tout état de cause, qu'une valeur statistique sur
une période suffisamment longue. En aucun cas, elle n'aura valeur d'élément de détermination
rigoureuse de la date d'apparition probable d'un événement qui est du domaine de la prédiction
(évoquer le retour décennal d'un phénomène naturel tel qu'une avalanche, ne signifie pas qu'on
l'observera à chaque anniversaire décennal, mais simplement que, sur une période de 100 ans,
on a toute chance de l'observer 10 fois).

On notera, par ailleurs, que la probabilité de réapparition (récurrence) ou de
déclenchement actif d'un événement, pour la plupart des risques naturels qui nous intéressent,
présente une corrélation étroite avec certaines données météorologiques, des effets de seuils
étant, à cet égard, assez facilement décelables :

á hauteur de neige cumulée tombée dans les 10, puis 3 derniers jours, régime des vents
pendant les dernières chutes, évolution des températures et du manteau neigeux pour les
avalanches,

á hauteur de précipitations cumulées dans le bassin versant au cours des 10 derniers
jours, puis des dernières 24 heures, neige rémanente, grêle, ... pour les crues torrentielles,

á hauteur des précipitations pluvieuses au cours des derniers mois, neige rémanente, pour
les instabilités de terrain,....

L'aléa du risque naturel est ainsi, la plupart du temps, étroitement couplé à l'aléa
météorologique et ceci peut, dans une certaine mesure, permettre une analyse prévisionnelle
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utilisée actuellement, surtout en matière d'avalanches, mais également valable pour le risque
"mouvements de terrain".

En relation avec ces notions d'intensité et de fréquence, il convient d'évoquer également la
notion d'extension marginale d'un phénomène.

Un phénomène bien localisé territorialement, c'est le cas de la plupart de ceux qui nous
intéressent, s'exprimera le plus fréquemment à l'intérieur d'une "zone enveloppe" avec une
intensité pouvant varier dans de grandes limites. Cette zone sera celle de l'aléa maximum.

Au-delà de cette zone, et par zones marginales concentriques à la première, le phénomène
s'exprimera de moins en moins fréquemment et avec des intensités également décroissantes. Il
pourra se faire, cependant, que dans une zone immédiatement marginale de la zone de
fréquence maximale, le phénomène s'exprime exceptionnellement avec une forte intensité ;
c'est, en général, ce type d'événement qui sera le plus dommageable car la mémoire humaine
n'aura pas enregistré, en ce lieu, d'événements dommageables antérieurs et des implantations
seront presque toujours atteintes.

,9����(FKHOOH�GH�JUDGDWLRQ�G
DOpDV�SDU�W\SH�GH�ULVTXH
En fonction de ce qui a été dit précédemment nous nous efforcerons de définir quatre

niveaux d'aléas pour chacun des risques envisagés : aléa fort - aléa moyen - aléa faible - aléa
très faible à nul.

Cette définition des niveaux d'aléas est bien évidemment entachée d'un certain arbitraire.
Elle n'a pour but que de clarifier, autant que faire se peut, une réalité complexe en fixant, entre
autres, certaines valeurs seuils.

,9������$OpD��0RXYHPHQWV�GH�WHUUDLQ�
Il est représenté par celui des glissements de terrain, et des ravinements.

IV.2.1.1. Aléa "glissements de terrain"

Le phénomène "glissements de terrain" ne se laisse pas analyser aisément ; en effet :

� les phénomènes de glissements de terrain :

á sont actifs (révélés) ou potentiels : on parlera dans ce dernier cas d'une sensibilité des
terrains, non du phénomène lui-même,

á les phénomènes révélés ont des dynamiques variables : ils peuvent être d'évolution très
rapide, voire brutale (type décrochement en "coup de cuillère", coulées boueuses ... etc.) ou
très lente (type fluage de versant),

� bien que certains grands glissements de terrain semblent obéir à des phénomènes
périodiques de réactivation et d'accalmie, d'une façon générale, les instabilités de terrain ne
présentent aucune récurrence,

� en revanche, ils sont tous évolutifs et de façon régressive.
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Le risque dû au glissement de terrain se manifeste donc aussi bien à l'amont qu'à l'aval du
phénomène lui-même, de façon active ou potentielle.

,QWHQVLWp� GX� ULVTXH� �*OLVVHPHQWV� GH� WHUUDLQ�� : on peut définir comme suit trois degrés
d'intensité des risques :

� ,QWHQVLWp�IDLEOH :

á déformation lente du terrain (fluage) avec apparition de signes morphologiques de
surface (boursouflures), ne concernant que la couche superficielle (profondeur de l'ordre de 1
m). En principe, situation non incompatible avec une implantation immobilière, sous réserve
d'examen approfondi et d'une adaptation architecturale,

� ,QWHQVLWp�PR\HQQH :

á déformation lente du terrain (fluage) sur une plus grande profondeur (de l'ordre de 1 à
5 m), avec apparition de signes morphologiques de désordres plus accusés : fortes
boursouflures - amorces de gradins, parfois crevasses, arrachements de surface ... etc. -
possibilité de rupture d'équipements souterrains (drains, canalisations, ... etc.) - début de
désordres au niveau des structures construites (fissuration ... etc.),

á cette situation peut apparaître progressivement dans une zone située à l'amont d'un
glissement actif,

� ,QWHQVLWp�IRUWH :

á déformation plus active du terrain sur une profondeur généralement supérieure à 3 m
(5 à 10 m) - signes morphologiques de surface très accusés : fortes boursouflures, gradins,
crevasses, décrochements de plusieurs mères.

Ces glissements peuvent évoluer parfois brutalement en coulées boueuses, laissant
apparaître une "niche de décrochement" coupée à vif dans le terrain, avec fortes émergences
phréatiques.

En matière de glissements de terrain, la notion de récurrence doit être remplacée par celle
d'évolution probable à terme" (dynamique lente ou dynamique rapide).

Tableau récapitulatif : Aléa "glissements de terrain"

(YROXWLRQ annuelle décennale centennale
,QWHQVLWp

Fort aléa Fort aléa Fort aléa Fort

moyen aléa Fort aléa Fort aléa moyen

faible aléa
moyen

aléa moyen aléa faible

IV.2.1.2. Aléa "Ravinement"
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La classification de l'aléa ravinements est plus simple, deux cas seulement
peuvent se présenter :

lorsque le ravinement est actif ou lorsque la zone concernée est proche d'un
ravinement actif, l'aléa est fort,
lorsque le ravinement est potentiel, l'aléa est moyen.

,9������/
DOpD��LQRQGDWLRQV�HW�FUXHV�WRUUHQWLHOOHV�
Compte tenu du caractère torrentiel des crues de la Neste d'Oueil et de ses affluents, et

d'une durée de submersion limitée dans le temps, l'aléa "crues torrentielles" est caractérisé par
l'intensité de l'événement  comme suit :

� ,QWHQVLWp� IDLEOH : débordement limité avec lame d'eau de
hauteur n'excédant pas 0,5 m et vitesse inférieure à 0,5 m/s - peu ou pas d'arrachements de
berges avec transports solides - peu ou pas de dépôts d'alluvions - pas de déplacements de
véhicules exposés et de légers dommages aux habitations.

� ,QWHQVLWp� PR\HQQH� : débordement avec lame d'eau de
hauteur supérieure à 0,5 m mais n'excédant pas 1 m et vitesse n’ excédant pas 1 m/s - ou
vitesse comprise entre 0,5 m/s et 1 m/s et lame d’ eau inférieure à 1 m - pas d'arrachements et
ravinements de berges excessifs - assez fort transport solide emprunté surtout au lit du cours
d'eau, avec dépôt d'alluvions (limon, sable, graviers) sur une épaisseur inférieure à 1 m -
emport des véhicules exposés - légers dommages aux habitations (inondations des niveaux
inférieurs).

� ,QWHQVLWp� IRUWH� : débordement avec lame d'eau de hauteur
supérieure à 1 m ou avec vitesse supérieure à 1 m/s, très fort courant - arrachements et
ravinements de berges importants - fort transport solide et dépôts d'alluvions de tous calibres
sur une épaisseur pouvant dépasser le mètre - affouillement prononcé de fondations
d'ouvrages d'art (piles, culées de ponts ; digues) ou de bâtiments riverains - emport de
véhicules.

,QWHQVLWp
IDLEOH

,QWHQVLWp�PR\HQQH

,QWHQVLWp�IRUWH

�

���

��� � ���

���

�

9LWHVVH�GX�FRXUDQW
�P�V�

+DXWHXU�ODPH�G¶HDX
�P�
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Le niveau d'aléa est ensuite défini en croisant pour chaque zone la récurrence prévisible
de l'événement (annuelle, décennale, centennale) avec le niveau d'intensité.

Tableau récapitulatif : Aléa "inondations et crues torrentielles"

5pFXUUHQFH annuelle décennale centennale
,QWHQVLWp

Fort aléa Fort aléa Fort aléa Fort

moyen aléa Fort aléa Fort aléa moyen

faible aléa
moyen

aléa
moyen

aléa faible

,9������/
DOpD��DYDODQFKHV�
� $OpD� )RUW : événement constaté au moins une fois par siècle avec une surpression

dynamique au moins égale à 3 T/m² (3 000 da N/m²).

� $OpD� IDLEOH : événement ayant une récurrence au plus décennale et créant une
surpression dynamique toujours inférieure à 1 T/m² (1 000 da N/m²).

� $OpD�PR\HQ : tout événement ayant des caractéristiques intermédiaires.

Tableau récapitulatif de l'Aléa "avalanche"

5pFXUUHQFH
9DOHXU�GH�OD�VXUSUHVVLRQ

annuelle décennale centennale

S � 3 T/m² aléa Fort aléa Fort aléa Fort

1 T/m² � S < 3 T/m² aléa moyen aléa moyen aléa moyen

S < 1 T/m² aléa moyen aléa moyen aléa faible

,9������/
DOpD��VpLVPHV�
Le classement, décret n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque

sismique,  de la commune de Cirès en zone sismique dite "zone 1b" signifie, en terme d'aléa :

� que la fréquence probable de secousse sismique d'une intensité supérieure ou égale à
IX est considérée comme nulle pour trois siècles,

� qu'il existe une fréquence probable de secousse sismique supérieure ou égale à
l'intensité VIII de l'ordre d'un événement pour deux ou trois siècles maximum,

� qu'il existe une fréquence probable de secousse sismique supérieure ou égale à
l'intensité VII de l'ordre d'un événement tous les 3/4 de siècle.
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,9����,QYHQWDLUH�GHV�SKpQRPqQHV�QDWXUHOV�HW�QLYHDX�G
DOpD�GHV�]RQHV�GX�3�3�5�
(hors séismes)

Les tableaux ci-dessous présentent par zones, délimitées et localisées sur le plan des
zones exposées aux risques naturels prévisibles au 1/5 000, le type et le niveau d'aléa du
phénomène naturel s'y exprimant.

,9������=RQHV�GLUHFWHPHQW�H[SRVpHV (zones d'aléa Fort, moyen)

Q��GH
OD�]RQH /RFDOLVDWLRQ

7\SH�GH
SKpQRPqQH
QDWXUHO

'HVFULSWLRQ�GH�OD�]RQH 1LYHDX
G
DOpD

1 Talus du CD51

Sarrat

Glissement de
terrain

Avalanche

Zone d’ extension du glissement de terrain en
cuillère qui s’ est produit en 1952 sur Bourg
d’ Oueil et ayant affecté le CD51.

é Les matériaux constituant cette zone sont
principalement des colluvions de 1 à 2 mètres
d’ épaisseur reposant sur une banquette
morainique. Ils sont parcourus par des circulations
souterraines et plusieurs petites loupes
d’ arrachement sont visibles.

é Des coulées de neige issues de la purge du talus
affectent la route départementale régulièrement.

Moyen

2 Neste d’ Oueil Crue torrentielle Avec un débit centennal estimé à 28 m3/s, la
Neste d’ Oueil présente quelques zones de
débordement et notamment en amont immédiat
des 2 ponts susceptibles d’ être bouchés par des
embâcles et des matériaux issus de quelques zones
d’ érosion des versants des affluents de la Neste.

Fort

3 Ruisseau
d’ Arréchaudède

Crue torrentielle Affluent de la Neste d’ Oueil, ce torrent présente
des zones d’ érosion actives dans son bassin
versant. Il est capable de transporter une quantité
importante de matériaux en période de crue
pouvant créer des modifications sur l’ écoulement
de la Neste d’ Oueil (obstruction du pont en aval
immédiat de la confluence).

Fort

4 Coume de Baston Avalanche Un couloir d’ avalanche emprunte la coume de
Baston par l’ intermédiaire d’ un affluent et est
responsable de l’ avalanche exceptionnelle de
1895 ayant occasionné des dégâts sur le village.
Cette avalanche aurait en grande partie suivi le
ravin et détruit des constructions en rive droite du
ruisseau.

Fort
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Q��GH
OD�]RQH /RFDOLVDWLRQ

7\SH�GH
SKpQRPqQH
QDWXUHO

'HVFULSWLRQ�GH�OD�]RQH 1LYHDX
G
DOpD

5 Derrière l’ Eglise Avalanche Zone d’ extension probable du couloir d’ avalanche
précédent. En 1895, une partie .de cette avalanche
aurait franchi la coume de Baston pour s’ épandre
au lieu-dit « Derrière l’ Eglise », ce qui laisse
penser qu’ il s’ agit d’ une avalanche plutôt de type
mixte.

Faible

6 Village Avalanche Périphérie Ouest du couloir d’ avalanche
empruntant la coume de Baston.

Moyen

7 Coume de Baston
ou ruisseau de

Pénères

Crue torrentielle

Avalanche

Ce ruisseau draine un bassin versant de petite
superficie (0,8 km²) bien encaissé pour un débit
centennal estimé à 3 m3/s. Au niveau du village, il
franchit un petit pont au débouché très insuffisant
en cas de crue conduisant les eaux en direction du
village sur quelques mètres avant de rejoindre le
lit mineur.

Il franchit ensuite le CD51 grâce à une section de
passage coudée et sous-dimensionnée susceptible
d’ être obturée rapidement et inondant la maison
d’ habitation et les garages en rive gauche du
ravin. Les eaux de débordement plus ou moins
retenues par le mur de l’ enceinte du terrain en
bordure du CD, sont susceptibles de se déverser
dans le ruisseau de Rustier augmentant le risque
de débordement de ce dernier.

Fort

8 Coume de Baston
ou ruisseau de

Pénères

Crue torrentielle

Avalanche

Zone de débordement du ruisseau de Baston,
occupée par une habitation saisonnière et se
situant sur le lieu de passage du couloir
d’ avalanche.

Fort

9 Coume de Baston
ou ruisseau de

Pénères

Crue torrentielle

Avalanche

Zone de débordement du ruisseau de Baston,
occupée par une habitation saisonnière et se
situant en périphérie du lieu de passage du couloir
d’ avalanche.

Moyen
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Q��GH
OD�]RQH /RFDOLVDWLRQ

7\SH�GH
SKpQRPqQH
QDWXUHO

'HVFULSWLRQ�GH�OD�]RQH 1LYHDX
G
DOpD

10 Ruisseau de Rustier
entre le chemin et
la Neste d’ Oueil

Crue torrentielle Cette zone située entre le chemin vo n°2 de
Soubielle et le lit mineur du ruisseau de Rustier
est potentiellement inondable en cas de forte crue.
En effet, les eaux de débordement au niveau du
pont du CD51 (issues de la coume de Baston et
du ruisseau de Rustier) peuvent être déviées de la
chaussée à tout moment par la moindre
particularité (dépôt de matériaux, arbre
transporté) et regagner le lit mineur. La maison
d’ habitation immédiatement en aval de la route
est alors directement menacée par un tel
débordement.

Moyen

11 Ruisseau de Rustier Crue torrentielle Son bassin versant est très semblable à la coume
de Baston avec une superficie de 1,2 km² et un
débit centennal estimé à 4,1 m3/s. Malgré un
dimensionnement correct de la section de passage
du pont du CD51, des risques d’ embâcles et de
débordement ne sont pas exclus, accentués par la
possibilité de déversement du ruisseau de la
coume de Baston. Les eaux de débordement
peuvent ensuite franchir le pont, emprunter le CD
et le chemin vo n°2 de Soubielle.

Fort

12 Ruisseau de Rustier Avalanche Ce ruisseau canalise des avalanches dont les zones
de départ potentielles se situent vers 1800 m
d’ altitude à l’ abri d’ une falaise dévonienne dont
l’ orientation N-E/S-O favorise la formation de
corniches.

Fort

13 « Talus » rive
droite de la Neste

d’ Oueil

Glissement de
terrain

Pentes et talus de la terrasse glaciaire entaillée
durant l’ érosion quaternaire. Ces matériaux sont
des moraines de retrait à gros blocs granitiques
emballés dans une gangue plus ou moins argileuse
et reposant sur les schistes carbonifères. Les
pentes, en partie boisées, présentent des signes
d’ instabilité : arbres inclinés, sols perturbés.

Moyen

14 Amont du pont du
CD 51

Glissement de
terrain

Mêmes types de dépôts que la zone précédente 
surmontés de colluvions de 1 à 2 m d’ épaisseur.
Les terrains pentus présentent une morphologie
douteuse (ondulations) et ont probablement été
victimes d’ instabilités anciennes susceptibles
d’ être réactivées, notamment en cas de fortes
pluies.

Moyen
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,9����&DUWH�GHV�DOpDV�GHV�SKpQRPqQHV�QDWXUHOV�SUpYLVLEOHV (hors séisme)

Sur un extrait de la carte I.G.N. année 1991, feuille Bagnères-de-Luchon n° 1848 OT
au 1/25 000 sont représentés ci-contre les niveaux d'aléas des différentes zones à risque,
situées à l'intérieur du périmètre d'application du P.P.R.

Légende (* voir carte ci-contre)

7\SH�GH�SKpQRPqQHV
QDWXUHOV�SUpYLVLEOHV

1LYHDX�G
DOpD�SDU�W\SH�GH�SKpQRPqQHV�QDWXUHOV
SUpYLVLEOHV

FORT moyen faible

Mouvements de terrain

*OLVVHPHQWV�GH�WHUUDLQ G1 G2 G3

5DYLQHPHQW R1 R2 R3

&UXHV�WRUUHQWLHOOHV C1 C2 C3

Avalanches A1 A2 A3

Dans les zones où plusieurs aléas à divers phénomènes se superposent, seul le
phénomène dont le degré d’ aléa est le plus élevé est représenté par une plage de couleur afin
d’ éviter de surcharger la carte.
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9����'pILQLWLRQ
Elle résulte, en un lieu donné, de la conjonction d'un niveau d'aléa pour un phénomène

donné et de la présence d'une population exposée, ainsi que de la qualité des intérêts socio-
économiques et publics présents.

La commune de Cirès se prêtant à un découpage par secteurs, sont étudiées :

� la vulnérabilité humaine qui traduit principalement les risques de morts, de blessés, de
sans-abri,

� la vulnérabilité socio-économique qui traduit les pertes d'activité, voir de l'outil
économique de production,

� la vulnérabilité d'intérêt public qui traduit les enjeux qui sont du ressort de la puissance
publique, en particulier : la circulation, les principaux équipements à vocation de
service public.

9����1LYHDX�GH�YXOQpUDELOLWp�SDU�VHFWHXUV���$OpD�FRQFHUQp��
Il est estimé en tenant compte de facteurs déterminants suivants :

� pour les enjeux humains : le nombre effectif d'habitants, le type d'occupation
(temporaire, permanente, saisonnière),

� pour les enjeux socio-économiques : le nombre d'habitations et le type d'habitat
(individuel isolé ou collectif), le nombre et le type de commerces, le nombre et le type
d'industries, le poids économique de l'activité,

� pour les enjeux publics : la nature du réseau, l'importance du trafic et les dessertes, les
bâtiments publics à vocation de sécurité publique.

1LYHDX�GH�YXOQpUDELOLWp
N° de zone Humaine Socio-

économique
Intérêt
public

727$/ Aléa
concerné

Talus du CD51, Sarrat (1) moyen faible moyen 02<(1 A2, G2
Neste d’ Oueil (2) faible faible moyen 02<(1 C1
Ruisseau d’ Arréchaudède (3) faible faible faible )$,%/( C1
Coume de Baston (4) moyen faible moyen 02<(1 A1
Derrière l’ Eglise (5) faible faible faible )$,%/( A3
Le village (6) fort fort moyen )257 A2
Coume de Baston ou ruisseau
de Pénères (7)

moyen faible moyen 02<(1 C1, A1

Le Village (8) moyen faible faible 02<(1 C2, A1
Coume de Baston ou ruisseau
de Pénères (9)

fort faible faible )257 C2, A2

Ruisseau de Rustier entre le
chemin et la Neste d’ Oueil (10)

moyen faible moyen 02<(1 C2

Ruisseau de Rustier (11) faible faible moyen 02<(1 C1
Ruisseau de Rustier (12) faible faible faible )$,%/( A1
« Talus » en rive droite de la
Neste d’ Oueil (13)

faible faible faible )$,%/( G2

Amont du pont du CD 51 (14) faible faible faible )$,%/( G2
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9,��/(6�5,648(6�1$785(/6
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9,����'pWHUPLQDWLRQ�GX�QLYHDX�GH�ULVTXH�QDWXUHO
2Q�HQWHQG�SDU�ULVTXHV�QDWXUHOV� OD�PDQLIHVWDWLRQ�HQ�XQ�VLWH�GRQQp�G
XQ�RX�SOXVLHXUV

SKpQRPqQHV� QDWXUHOV� FDUDFWpULVpV� SDU� XQ� QLYHDX� G
DOpD� V
H[HUoDQW� RX� VXVFHSWLEOHV� GH
V
H[HUFHU�VXU�GHV�HQMHX[��SRSXODWLRQV��ELHQV�HW�DFWLYLWpV�H[LVWDQWV�RX�j�YHQLU�FDUDFWpULVpV
SDU�XQ�QLYHDX�GH�YXOQpUDELOLWp.

Le tableau ci-après donne, par croisement du niveau d'aléa avec le niveau de vulnérabilité,
le niveau de risque naturels des zones directement exposées du P.P.R.

Q��GH
OD

]RQH
/RFDOLVDWLRQ

7\SH�GH
SKpQRPqQH
QDWXUHO

1LYHDX
G
DOpD

1LYHDX�GH
YXOQpUDELOLWp

1LYHDX�GH
ULVTXH

1 Talus du CD51

Sarrat

Glissement de
terrain

Avalanche

moyen moyen 02<(1

2 Neste d’ Oueil Crue torrentielle fort moyen )257
3 Ruisseau

d’ Arréchaudède
Crue torrentielle fort faible )257

4 Coume de Baston Avalanche fort moyen )257
5 Derrière l’ Eglise Avalanche faible faible )$,%/(
6 Le Village Avalanche moyen fort 02<(1
7 Coume de Baston ou

ruisseau de Pénères
Crue torrentielle

Avalanche

fort moyen )257

8 Coume de Baston ou
ruisseau de Pénères

Crue torrentielle

Avalanche

fort moyen )257

9 Coume de Baston ou
ruisseau de Pénères

Crue torrentielle

Avalanche

moyen fort 02<(1

10 Ruisseau de Rustier
entre le chemin et la

Neste d’ Oueil

Crue torrentielle moyen moyen 02<(1

11 Ruisseau de Rustier Crue torrentielle fort moyen )257
12 Ruisseau de Rustier Avalanche fort faible )257
13 « Talus » rive droite

de la Neste d’ Oueil
Glissement de

terrain
moyen faible 02<(1

14 Amont du pont du CD
51

Glissement de
terrain

moyen faible 02<(1
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9,����&DUWH�GHV�5LVTXHV�1DWXUHOV�SUpYLVLEOHV

Sur fond cadastral est représenté le zonage réglementaire de la commune de Cirès (voir
carte au 1/ 5 000 pour une meilleure précision).

La finalité du plan de zonage des risques naturels est de prévenir le risque en réglementant
l’ occupation et l’ utilisation des sols. Ce plan délimite les zones dans lesquelles seront
définies les interdictions, les prescriptions réglementaires ou les mesures de prévention, de
protection ou de sauvegarde, exposées dans le livret n°2 « Règlement ».


